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Association Yangsheng Tai Chi et Qi Qong de Châtonnay 

 

 

STATUTS 

 

 

 

Article 1: 

 

Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts, une association régie par la loi 

du 1
er

 juillet 1901 et le décret du 16 août 1901, ayant pour titre: 

 

Association Yangsheng Tai Chi et Qi Qong de Châtonnay 

 

Article 2: 

 

Cette association se donne pour but le développement du Tai Chi Chuan (Art martial 

et Art de santé) et du Qi Qong. Elle se veut en outre un facteur de transmission de la culture et 

de la philosophie asiatique. 

 

Article 3: 

 

Le siège social est fixé: 1, place de la bascule 38440 Châtonnay 

 

Il pourra être transféré par simple décision du conseil d'administration. 

 

Article 4: 

 

L'association se compose de: 

-membres d'honneur 

-membres actifs ou adhérents 

 

Article 5: 

 

Pour faire partie de l'association, il faut être agréé par le bureau qui statue, lors de 

chacune de ses réunions, sur les demandes d'admissions présentées. 

 

Article 6: 

 

Les membres d'honneur sont nommés par le conseil d'administration, ils seront 

choisis parmi les personnalités locales ou les personnes ayant rendu des services signales à 

l'association; ils sont dispenses des cotisations. 

 

Sont membres actifs toutes les personnes inscrites aux cours de l’association 

Yangsheng Tai Chi et Qi Qong de Châtonnay, ayant une participation effective aux cours ou 

ayant versé leur cotisation. 
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Article 7: 

 

L'association se place sous la haute autorité technique de maître VANG NGOC HA, 

ceinture noire 8 ème dan, expert international, fondateur en Europe du Siu Hung-Gar Kung-

fu. 

 

Article 8: 

 

La qualité de membre se perd par: 

-la démission 

-le décès 

-la radiation prononcée par le conseil d'administration pour non-paiement de la 

cotisation, non-respect du règlement intérieur ou par faute grave, le membre intéressé ayant 

été, au préalable, entendu par le conseil d'administration. 

 

Article 9: 

 

La cotisation due par chaque membre actif est fixée annuellement par l'assemblée 

générale. 

 

Article 10: 

 

Les ressources de l'association comprennent: 

 

-le montant des droits d'entrée et des cotisations 

-les subventions de l'état, des départements et des communes 

-Le produit des manifestations, les rétributions perçues pour services rendus, et, 

d’une façon générale, toutes les ressources occasionnelles et tous les apports et produits 

quelconques autorisés par la loi. 

 

 

Article 11: 

 

L'association est dirigée par un conseil d'administration pouvant être de 7 membres 

maximums actifs élus trois ans par l'assemblée générale. Les membres sont rééligibles. 

 

Le conseil d'administration choisit parmi ses membres un bureau compose de: 

 

-un président 

-un trésorier 

-un secrétaire 

 

Article 12: 

 

Le conseil d'administration se réunit une fois par an au moins, sur convocation du 

président ou sur demande du quart de ses membres. 

 

Les décisions sont prises à la majorité des voix. 
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Article 13: 

 

L'assemble générale ordinaire se réunit chaque année au mois de septembre; elle 

comprend tous les membres actifs et éventuellement certains membres d'honneur. 

 

Quinze jours au moins avant la date fixée les membres de l'association sont 

convoqués par les soins du secrétaire. L'ordre du jour est indiqué sur les convocations. Ne 

devront être traitées, lors de l'assemblée générale, que les questions soumises a l'ordre du jour. 

 

Article 14: 

 

Si besoin est, ou sur la demande de la moitié plus un membre inscrit, le président 

peut provoquer une assemblée générale extraordinaire, suivant les formalités prévues par 

l'article 13. 

 

Article 15: 

 

Un règlement intérieur peut être établi par le conseil d'administration qui le fait 

approuver par l'assemblée générale. Ce règlement éventuel est destiné à fixer les divers points 

non prévus par les statuts, notamment ceux qui ont trait à l'administration interne de 

l'association. 

 

Le bureau est compose de: 

 

-President: 

- Il réunit et préside le conseil d'administration et le bureau. 

- Il représente l'association en justice et dans tous les actes de la vie civile. 

- Il peut déléguer, en accord avec le conseil d'administration, ses pouvoirs à un autre 

membre du conseil d'administration. 

- Il est chargé de la coordination de l'association.  

- Il valide, cautionne et donne l’accord final au lancement des projets.  

 

-Trésorier: 

-     Il tient à jour les comptes de cette association 

 

-Secrétaire: 

- Il est chargé de la correspondance statutaire, notamment l'envoi des convocations.  

- Il rédige les procès-verbaux des instances statutaires et en assure la transcription sur 

les registres prévus à cet effet.  


